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RAUNQUE PunqUEÉ 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET OU LOGEMENT 820, Ale Han D de Morloreneÿ CS 69007 
24084 MONTPELLIER Codex 2 

ARRETEN" li L. 0258 
OBET : Installailons Classées pour la Protection do l'Environnement Société REMONDIS à GIGEAN 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter nn centre de tranelt ot de regroupoment de 
déchets dangeraux 

Lo Préfet de la région Languedoc-Roussilion 
Préfet do l'Hérauit 

VU lo code do Forvironnement el notamment son Us ter du Ivro V : 
Vu | lanomoncieturo dos Instalations ciogeées ; 
Mr 'arêté préfectoral n° 2007-1543 du 23 mars 2007 aulorisant la snclété REMONDIS France à explaler sur la ZAE de lEmbooque,, patcolie n° 41, section Al, commune de GIGEAN, un h&timel abritant uns plate fone do Lransl 91 de regroupement de déchets dangereux et ron dangereux: 
Vu la demands présentée le 13 juilat 2030 par Monsieur Nikclas Pétrovte, Dreclaur Général de la soclété REMONDIS en vue d'oblent l'autorisstian d'étonure Fexplolaflon de la plsta forme ouevis£a par a.consttucton d'un second biliment de transit êt regroupement de déchets dangeroux et non dangereux aur la ZAE de l'Emhosque, parcaño n° 40, section A sur la communo de GIGEAN : 
V&_ le dossier déposé à l'appui de sa demande : 
Vu ln décision n° E10000299/34 en date du 5 Janvier 2041 du président du lébutal admirisleall do Montpetier poïanl dénignation du corurissalre- anqueteur : 
Vu l'arôté préfectoral n° 20411119 en date du 44 janvier 2014 ordennanl lorganisation d'un énquôto publique du 34 Janvier 2011 au 4 murs 201 Inçiua sur le teraoke des cammunor le Gigean, Monlbezin, Poussan eL Latarue-le Vieux; 
Vu l'accomplssoment des formaïtés d'affichage 16afisè dans ces commune do l'avis au public: 
Vol publicallon on date du 45 Janvier 2011 de cel avis dans deux Jeumaux locaux, à savoir Lo Mici Lire at FHBrauit a Jour ; 

VU le resta d'enquête ol favts du commissala enquêteur an dalo du 22 mars 204; 
Vu | Faso ris pars conseïs munlinaux des commuron de Glisan, Montbazi, Poussan ot BalanuoteVieux; 
VE les avis expdmés pa es rent aorvcos ot organismes cposuités : ARS, SDAP, DDTM e1 SDS ; 
Var le appart atos pronoshions do linepoaln des Installations clasaéns : 
Vu l'avis on date du 28 soptembra 2011 du ponsel départemental de l'environnomenl ef des risques sanilres et {acimologiques (GoDERST) au coure duquel le damandour & & entandt   

“SoHSDERANT qu'en eppfcallon des disposons de l'aile L512-1 du code de l'environnement, Fautorisallon ne pou êlie sccardéo que sl les dangers où inconvénients peuvent ôtra prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfaclora ; 

‘Sahsiorabr que las condllons d'aménagement et d'explotalion Rxées pur l'eraté préféciorat d'autorisation doivent tenir comple, d'une part, de leficaché des techniques dispenibles at do leur écanomie, d'au pa de la qualit, 66 la vocaion al de Futisalon des mieux environnants, ainsi que de la gcstlon équiibréa de la ressource en Ga ; 
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Sur proposllion du Socrélaire Général de ja Préfecture ; 

ARRÈTE 

“Tire 1: Poriée de Fautarsefion et condhions générains 

Chapitre 1.1 -Bénéficlairo portée de 

  

forlenlion 

Asicle 1.4.4 - Explolant iuiaire de Foutorisetion 
La Snclétà REMONDIS dont le siège social est altuë Zone Industnoïlo, à, me du 11 mei 4967, 60410 MER, est 
autorisée, sous résorve du respect de proscriplons du présent ant, à oxploïer AG. de lEmbosque, 94770 
GIGEAN, les stelaons célaïfèos dans 1e al sua. 
Aricls 1.122 Instaliallons non visas parla nomenclature on soumises à déctaration 

Los prescriptions du présent alé s'appliquent également aux auices inalallfions ou équipemants oxplallés dans 
Félabssoman, qui mentionnés ou ror dons la nomenclature son! da nature par leur proximité ou leur connenité 
avec une instaïiaion soumiss à autaralion à modifir les dangers ou inconvénients do cotis installation. 

Chapico 4,2 - Nature das installations 
Article 1,211 - Liste des instllllans concernées par une rubrique da la nomenclature des Instéllaione classés 

  

  

  

    

    

    

    
    

  

   

  

    

   

    

  

RGP NE Re aprqie ation réemontelré Hassoriènt 
AE station de trano, regroupant out d8 chefs d'cltbs do 50 à 

féchels dangereux au le déciets confanent dos isques facteur ÉOASRI : 30 
balances où préparations dangereuses ones 
«nionnées à aie R 61.10 du Gode de 

lÉnvirennement à exclusion dés instolltions viséso Déchets sokien souilée par des 
axrubriques 1918, 2710, 27142712, 2747 el bubslances el préparations 

BAS, langareuses provenanl dos 
la Quanfié de déchets suscaptie él présente fnéneges, de Finduelde, de a 
ns finstallüion flant cupérieurs ou égale à 1 suclion el de In déroïlon : 

one . 17 (opnes _ 
m2 instal de ialloment de GÉcheI Œangeroux ou” Broyeur dembatÿesen 

a déchets canlenant des substances dengergusos basques, quanilé 
ju préparalions dangereuses molonnéas à l'arica prévisionnels brayée de 500 
511-10 du Code de Environnement à Fexcuslon fannes par an 

es Installations vsBes aux mriques 1819, 2720, 
180 el 2710, 
1es déchols destinée à dre Lalés ne contenant 

0 1e substances dengoreuses ou préparalians 
lngetcuses manlionnées à fort R 14-10 du 
one do lEnwonnement _ 

HÉCZE “ochlorobiphényles, oBcMoroIS(ERENTTES CT EU 
2. dépôt de canmosate, d'apparal et de matéels CR 
Imprégnés usagés ou de praduis nouts ou usagés, PÉB dans matériels entrants 
a quantlé lola auscepible délre présente dans ‘ [tansformateure) : quan 
ste ga : iale de PGB d'environ 850 

) supériouee à 100 Hsos mais Inférieure à 1000 tas 
dés _ . __ — 

raz nsteTDon dE Ts, regraufemenroutt de die gobarr 166 mi D 

  
    

   
    

  

    

  

   

      

jéchets non dangereux de papiers/eartons, 
faellques, caoutchouc, loxies, bris à Fexcueion 
les uclhités visées aux rubriques 2740 el 2751 
volume ausceplile d'être présent dans 

instalation étant : 
2. supériour ou égot à 100 m8 mais infériour à 1000 
8 

paplers/eartons usagés non 
ul provanent dl l'industrie 
des ménages : 30 m3, 
PReuMAQUOS VSAUÉS 
fovenat de Pincustia ei des 
rnagee : 15009, 
déchals do bo non souttés 
sovanant de lindustle 6 ds 
ténages : 15 m8 
Slasliques usagés non enuilés 
rovanaal de industrie el dos 
nager (PaP, palleules 
jolos, GD rom vs) : 130       

  

ans



Le sit osl égalament concemé par les qubrlques 2713, 2717, 2820, 1412, 1530, 2862, 2711 012826 pour des soulls 
de nan classement NC). 
AA {Autorisation}, D (Déctaralion), 
‘Aricio 2.2. Situation géographique do Fétablissamont 
Les Installalions autorisées sont eftuëes eur la commune de Glgean, parcelles 40 el 41, soclian Al, ZAC. de 
FEnbosque. 

Attiie 1.2.3: Conslslance das Installations auiorisées 
L'ensenle des actuités de stockagn al da tranait de déchels industriels 88 fera sur un terrain de 4338 10° 
cornprenant: 

un biiment de 890 m° dBdié au slockage ct av lransi de déchets soldes dangereux (D) el noi dangoumut 
OND) appelé Hal 1, 

= to LAlmont do 770 m° d8dié au sleckage et au transit de déchofs iles dangeroux (OD} ot non dangereux 
COND) appelé Halt2, 

= un tôcal de 02 mé uit «local ATEX» exclusivement déulè au sloctage dus aérosols et des déchets 
infommables eL intégré au Heï 2, 

— des aires ds parking exéricures, 
= unponthascule avec portal de détection de a radio activité, - 

2 bassins de rétention dos saux pluviates ou d'extinction da votumes respectifs de 61 el 161 mô, 

den espaces vais our environ 800 m'. 
Les las 4 ot 2 disposent de quais de chargomenttéchargement qui pemellent ls déchargement des déchets 
collectés elleur chargeant en vue da leur élminallon finéte dans un cenire agé. 

sa box do shnckago ef des tayannages ou rack sont prévus pour chaque Lypa da déchets, le conditionnement dés 
déchets dépendant de leur mature : srmalres, cuves, poches pfasliques où containois. 

La Ile des iypes de déchets adinie sur le site et leurs quanités annuelles maximale en transit est précisée À 
Fannex | du présent arrêté. 

Faux contsineue Hboñfiques sont affectés exchisivement aux déchets d'aclitée de soin. 

  

Chapitre 1.3 + Gonfanmité au dossier de demande d'autorisation 

Las instalialons et leure annoxes, objet du présent arrêté, 6ont disposéas, mnénagées el expioltbos conformément 
aux plans el données techniques contonus dans lea diférenls dossiers déposés par l'explolant. En tout état de 
causs, elles respectent par sileurs les dispositions du présent arrêté, des, arrétés complémentaires el les 
églsmentaions autres on vigueur. 

Chapitre 14 - Modifications ot uesantion d'activité 

Anisio 5.4.5: Peer connaissance 

Toute modileaton appoñéo par le demandeur six instalaions, à leur modo d'utisallon ou à leur voisinage, ol do 
natwe à enfrainer un changement notablo des élémente du dossior de demanda d'autorisalon, est poréo avan 88 
réalation à la eonnelasance du Prâfol avec tous les éléments d'appréclalion. 

Adicle 14,2 - Équipemonls abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas êlre maintenus dans les inslallaïons, Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est Hcompalbie aves les cmnulons immédiates d'exploitation, éoa disposfions matérieiles Intordiront 
laut téuliisefion ef do garant teur mise en adcurié 61 la prévention des accidents. 

  

Article 1.4.3 - Transfert eur un autre emplacement 

“Touk tfansfort sur un autre emplacemant des inslelalons vséas sous Farele 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvells damande d'autorlsallon ou déciaratien. 

Aicie 4.4 - Changemont d'exploltent 

Dans ls eus où l'établssoment chango d'exploitant, lo successeur far décisralan au Prôfet dans le mais qui sut ta 
prise en charge de l'exphllent 

ns



Aticle 1.4.5 - Cessafion d'acinité 

[En cas de cessaion d'actittéFexploitant en Infomera le Prèfei, au minimum fofo nats avarl cofla cessetion el dans es ormes déniss à l'anicle À 612-39-3 du Coda de FErnronnement. 
8 rematira le sil de linetlltion done un état tel qu' ne sy marilesle aucun dos dangors ou inconvénients montionnés à l'aile L' 8114 du Gode de l'Environnement susisd. 

Ghapitre 1.5 - Délats ot voles do recours 
Le présent artêté al soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
4 peut être déféré à la juiction administrative : 
4° Par les deinondours ou oxploiants, dans un détai do deux mois qui commente à our du jour où lssuls actes 
eur ont été noïiés : 
2* Par lea lors, personnos physiques ou cotaiss, fes communes intérosados ou leurs groupements, en ralson des 
{nconvbnlents ou dos dangers que ie fonctionnemenl de installation présente pour lee Inléréls visés À Tarclo LB 1, dans un délai de un an à compfor de la publcalion ou de l'alichage destits actes, ve déja lent, lo cas échéant, prolongé Jusqu'à la fa d'une périods de deux annns suivant la rise en activé de l'nstalalon. 

  

Les Gars qui n'ont acquis ou ps à bal dos immeubles ou n'ont élouS des conskutions dans lo voisinage dura {nstalilon casséo que postérieurement à Potlchage ou à le publication de farèlé anlofsant Fouvenure de cells Arstallion ou atéruant es precplons pénilves no sont pas recevables à déférar led anis à la furétdion umialstcalne. 
Chapitre 1.6 - Arrêtés, clrculairas, instructions applicables 
Sans sréjudice de 1a séglemantation en vigueur, sant notamment applicables à lélablissement hs pioscriplons qu lo 
concernent des tedes G6s c-tessout 

  

  

  

  

es Res . ROUE rte LOUE Te protection cuire ts foudre 40 conahnos inclsllalons casses 
100708 Sorel relaûf à la composllion des équipement éleckiques et électroniques ot A TéimiaaRon des JécNel 

sais do ces éulpemente, 
FOTOS" jAtr@lé Miant ls conianu dos reyisies montonnés À Tariois 2 du décret n 2006-015 du 20 mel 2008 roll 

bau contôis des cicuils de fraltement des éciets ol cancoment las déchols dangereux et les déchel 
re que danjareux Où fasiaaci 

JOBS |éoret lait au éonito dos croue 38 raement des dette 

  

  

  

  

DS — PAS lat aux moushlés dontropoeage Uae déchois doués An soins à dique Iecteux & 5e et de pièces analomiques. 
RER 7 Ab roll aux prdbvements a à B cmeommaln den sal aux GNEsIONS de Du ae 2 

nstallions ciaeséos pour la prolociion de l'environnement soumises À autorselon, 
PSIDTET — Acâié roll à la imlation des bruits mis dans fonvitonnomont per lee Inetaleïons ciassbes pour ll 

rpleclion de Femyisonnemant, 
[ODSRS 7 Anèlé Brent tes râgies nerasiemiques appicabies aux etalalons souniéos à ie Tégisalion sur tes) 

nélalliions tasses. 

  

  

  

  

CURE eufaire relate aux Installations classées pour te prolcction de l'environnement : nstaladons de transit 
“egroupemnent el pré Iraftomont de déchots indusicls. 

OT vrélé partant réglementation des instafations éleclriqies 405 Alabhssements réglementés au ue de       éyslation sur les installations classées suscaplbles de présenter des risques d'expiusion. 
  

  

  

Ghapitre 1.7 - Resyioct des aulres législalions ot réglementations 
Les disposons do cet aélé préfectarat sont prse euns préjuéleo des autos égicialons el réglementallon aeniiablos, el notamment le code minier, 1 code chi, le ooûe ds Fexbanisme, le coda eu Hraval ai le cod général d6s collectés temrlles, Ia réglementation sur leg équipemenle saus pression. 
Lar dispositons do Farrëté du 14 aetobre 2010 relatif aux preseuplions génbraiee applcablos aux inataltons classées pour là proteclen de lonvisonnement soumlans à déclaration sous la rubrique n° 2714 sont applicables à l'étebissemgnt 
Les droila des Hors sont ot domourent oxprossémont résers. 
La présonia auloibation hs vaut pas permis 6e const. 
ik 2 - Gestion do étabissamont 
Ghapltre 2.1 - Exploitation des installations 
Aile 2.4 1 - Ohjoolis gänéraux 

4



L'oxplollant prend autns les dispeslions näcussalkes des le cancopiicn, aménagement, fontrelen cf l'expofatian 
des instaalions pour: 

+ fier le consommation d'eau, t imiter los missions do polluants dans l'environnement; 

ln des lin at dchale an Horn de ur reliques, ai que a cui de ques 
taoléos ; 

+ nebvenir en louies circonstances, l'émission, a dissémtion ou ie déveroement, chroniques ou accidentel, 
directs ou hérecis, de maïères ou substances qui peuvent présenter des dangers ou iiconvénients pour le 
commodité da voinége, la ent, le salubrité publique, Fagrculure, là poleclion de ls mature ol de 
l'environnement ainsi quë pour fa consorvaen des elles ol és sranumants. 

Attis 2.1.2 - Consignes d'exploitation 
L'exphsnl établit dos consignes dexphaïlaion pour l'ensemble des fnstlltlans comportent expliclement 1es 
vérilcalons à éffecluer, en condifons d'axplokailon namala, en périodes de démarrage, de dysfonciannement ou 
'atrôl momentané do façon à pemmélre on loulee circonstances le reppacl des disposilons du présent erêlé. 
Alle 2.4.3. Réeorves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produils ou matères consommeties uisée de manlère courants 
au oùcuslonnelle pour esurer la protection de l'environnemont lois quo manches de fltro, prouulls de noutreïisalian, 
liquides Inhiilours, produits abcorbants… 
Are 24.4 Effoacilé énergétique 

L'expiatant prend toutes Les cisposlions nécusselres pour niter les consommations c'énérélo. 
Chapitre 2.2 - Intégralion dans lo paysage 
Atlcie 22.1 - Propreté 
L'explolant prend les disposhions appropriées qui permetiont d'intégrer linstalation dans le paysage. L'enoembio 
des instelations ost maintenu propre el enlretenu an pormanencs. 

Article 2.2.2 « Esthétique 

Lon ahoïds da l'nstaïation, placés sous le contôta do lexplollent sant aménagbe el maintens en ban état de 
propreté (palnturs,. 

  

Chagitre 22 - Incidents ou accidents 

Autlte 22.1 - Déciarailon et rapport 
L'oxphoitant es! tenu à déctarer dans tes melleurs Géta1s à inspection dos Installations classées les accidents où 
Incklents survenus du (ail du fonctionnement de son instalalion qui sont de maluté à porter alloihte aux IôrBts 
monfonnés à l'ile L.611-1 du code de l'environnement 
Un rappon d'accidenl ou, sur demande de l'aspéction des insfelations classées, un eapport d'incident est lens 
par loxnlokant & Finspeclion das Inslalations classéns. 1 prèclse notamment lés cltcanslencos et les causes de 
F'accldont ou de l'incident, les effee sur es parsannas el Fonsfonnement, los mesurés piisos au envisagées pour 
évller un acaldeal où un neident hrillta et pour en peller les efats à Mayen qu long Icema. 
s rpport est transmis sous 16 jours à l'inspection des Inafalations classées. 
‘Ari 2.3.2 - Dongor ou Nuisances uon prévenus 
‘fout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les presaiplions du présent arrêté esl immédlatennent 
porié à la connalssance du Préfet par lexploftant. 
Chapitre 2.4 - Documents tenve à la disposilinn de l'inspocteur des Installations classées 

'exploïlant doi établi et Len à jour un dosster comportant 188 documants suivants : 

+ 16 dossiers de dernande d'auforisalion sefatfs au ao, 

«los plans lenus à Jours, 

+ le récépiesés de déclarallon et los proscrilians gônéraies, an cas dinstalntlans soumises à déclaration mon 
couvertes par un arrêté d'eutonsafion, 

sw



+ les avrôlés préfocloraux relais aux installations sourises à autorsalion. pds en application de a législation retalive au ineléltons lessées pourla protection do Pervronnemenl, 
+ lous las doountents, enragistrement, résultats de vénflcalion oÙ regislies répertoriés dans le présent arf@ts : ce documents peuvent re informalisés, maïs dans ce cas deu disposiions doivent la prisas pour la eauvegarde des données. 

Ce dossier dok êtte tenu à la deposit de Finspecilon den installations classbes eur le ele durant 5 années au minima, 

‘Tite 2 Prévention da la poluion atmosphérique 

Aricie 3.5. - Dspasifions générates 

Hay a pas de source d'émissions almosphériques canaliséos euro allo. 
L'oxgloilant prend toutes los disposlions nécessaires dans Ia concepfion, lexplololion et 'entrtlen das instaltations: de manière à mitor les érisaians à atmosphère. 
Le iblago à l'k bre est Interdit à l'exclusion dos assals Incendie. Les produits brûlés sont Idontilés en auelé ol quantité. 

Adicio 3.1.2 - Polliions accldenteles 

Les disposons approprièes sont pres pour réduis fa probabilité dos émissions accidentelles el gaur qu ea rejots 
correspendents ns présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La gonmaplion et Fernplacement des disposlife de sécuilé dosiinés à protéger les appaelages centre une surpreselon Interne devrait 8 tel que “el object so satisll, sams pour cela dimimuor feur eiflcacé où leur Mabiité. 
Atlidle 3:1.3- Odeuts 

Les disposons nécessaires sonl prises pour que l'élablssement no soi pas à Fofgme de ga? oderans, suscopilbles 'incommoder le votslnage, de nuire à la santé ou à la sécu puëlique. 
Ansls 3.14 - Voies de circulation 

Sans préjudles des règlements urbanisme, l'exploliant doit prendre lee dsnosfions nécessniras pour prévent 1se 
envals de poussibros el do meflres diverses : 

+ les voles de cltulation el res do stationnement des vénicutes sont aménagées (farnes de pente, revêtement, te}, l convenablement naitoyées, 
+ los véheules sortant de linalelion n'eniminent pas de dépôt do poussière où de boue eur es voip de Gircnlaion. Pour Gala des disposiinns {alles que ls lavage des roues des véhleules daivent lee prévus en cas de tescis, 

+ les surfaces aù cela Gal possiblo sont engazonnées, 
+ des écrans da végétation sont mis on place le cas échéant, 
Dos uisposlions équivatenlos peuvent êtr prises en feu of place (coloc. 

Tiüe à Protection des rmssources en oaux ol des mieux aquatiques 
Chapiire 4.1 Prélivements a consommations d'eau 

Léimentalion en cau do l'éteiissemant s6 fera exclusivement À pair du réseau puble d'aau potable da fa Coinmune de GIGEAN. 
Son usage sera dastiné à l'usage sanllaro, au lavage dos sole et à l'aimantaton des robinets d'incondie armés tR). 
Ghapitre 42 - Golieele des effivonta tiguides 

Arilole 42.1 - Dispositions générales 

aus los olfuents aqueux sont carallsés. Tout rojel non prévu aux chapie 4.2 el 4.2 ou non confonne à jours. &tsposhlons est interdi. 

sn



1 msi intordi d'élabir des faisons diecies entte les césoaux de collacle des effluents devant subir un fratoment où 
tro délit et le mileu récepteur. 

Anibis 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux ot un plan des égouts son éleble par l'exploitant, régulèrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et dalss. Es son tenus à Ia disposlon da linspuclion des stalltians 
ciasuées ainsi que des services dncandis at de escours. 

Le plan des réseaux d'alimentation at de collocte doit nalamment (or apparait : 

+ origine alla ditébufñion din Yoau d'alimentation, 

+ tes sacleurs collemtés elles réçeaux ascociée 
  + les ouvrages ds toutes sones (vannes, compleurs.. 

#__ (es ouvrages d'épuration ou de tratemenl Inteme avec leurs points do eoniréle el les pois de rejet de touts 
nature (interne qu au milan). 

Arfcle 423 - Entrefion el surveliance 

Les réseaux de colle des effuents sont conçue al eménegée da mmanlère à êlre curebles, élanches al résislôr 
dans lo temps aux aclons physiques et chimiques des effuents au produite ausceplibles dy Wanslar. 

L'explolant assure par das contrôles appropriés el prévenlfs de Iaur han dtal el de leur élenchäité, 
Les uiférentes sanalisalions accessibles aont répétées conformément aux 1àglés én vigueur. 
AAttcle 4.2.4 - Pcotectian dos réscaux Ilernoë à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par l'élablssement r6 sont pas sscaplbles do dégrader los réseaux d'égauts où de 
éoagar des mroduis Kolques ou inflammables done con égouts, évettuelement par mélange Bee d'aues 
affluents. 
Ati 42.5-lsolément avec lès mieux 
Un aystèmo def pemett Msglarnont des r658æux d'assolnlssement de Pétablissemont par rappod à Poxérleur, Ces 
dispositifs sont mainlonus en élat de matchs, sanalés et actannebles en toute ckconstence localement au à partir 
d'un poslo do commande. Leur enleetlen prévenu et lou ms an fonelionnement sant défis par consigne. 
Ghabltee 4.3 + Types d'offluenls, leurs ouvrages d'épuration at lours caractéristiques de rejet mu mâle 
Anielo 4.8.1 - Identification dos effuents 

  

L'exploliant ast en mesure de distinguer es différents calégorics d'fuents suivant 
1. les eaux pluviales (allure des bBlments el volses), 
2. las anux dontosiiques : lee saux vannes, les eaux les lavabos al douches, les eaux do canfina, 

Les ceux da lavage des sols. 

  

Arlido 4.3.2 Caractéristiques générales de rejets 
Atlicio 48.21. Esukusèes domestiques : 
Les gaux usées domastiques sont eollecléns aur la sie at rajoltos dane Le réseau d'oeux uedes do 5 Zone d'Actui 
Conceñtée de lEmbosqué on diraction da la siallon s'épurtion de Gigeun. 
Arlcle 4.3.2 - Eaux plaxiales 

Los eaux pluviales non poluées {toiture} sont caltées et duigéos vers le canal du RIeutors. 

Les eaux de ruisselement dos aias de cieulaïlon ot dos vole d'aces sant rejetées dans la résaau pluvét do Ia 
ZAC do l'Embosquo. 
Lo céseau pluvial est dinenslonné sur la base d'un déb déconnal de manière à ne pas amener un surplis d'eau da 
rulssellemen( sur le ste. 
Le plancher du Haï 2 est réhaussé do 30 centimètres minimum au dessus du terrain natural. 

Les eaux di toiture sont cellctées el envoyées dans la zone non mpaanéabilsée qui fat le tour du hall 2; un fossè 
périphérique est causé parnetiant ane Inflation de ces euux. 

ms



Les eaux des surfaces Impennéabiiséns son diigées par gré vers un caniveau siué à hautour du por 
d'entrée du sie puis envoyée vers le bassin de colle dos Eaux plis. 
Antcla 4,3,2.2— Eaux usée Industillss. 

H n'y aura pas da rejl d'eaux urées Industriels, 

Los eaux de favage des sols ont récupérées et stockées dans uno cuve evant évecuation el élimination dans uno 
installation agréée à col ot, 

Arte 4.3.2.4- Eaux d'oxinelion 
Les éventuelles eaux d'extinction serant récupéréas pour parfe dans les bêliments d'exploitaon formant rétention et 
pour parfie dans les bassins extérieurs do 212 m3 au fotal. 

Tite 6— Gestion das ddchats — Fonctionnament de a plata forme de tn de déchels dangereux 

Chapitre 51 - Principao do gostion 

Arcs 5.1.1 - Limitation do la production do déchets 

L'explollant prend loutes les dispasiions nécegssires dans In cancepllon, l'aménagement, al lexplotfalion de ses 
instaliations pour assurer uno borne geelion des déchots de san oplraprise ef on limllar la production. 
Ana 6.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitent effoclue à l'nlériaur do son établissement le ébyatation des déchets (dangereux ou nor) de fagon à 
facliler leur lraitement ou leur éüiminglion dans des Hères spécifiques. 

Los déchots d'embalaga visée er le décrol 24.008 sort valodsée par réeinplol, recyclage eu (oute auto acfon 
nt à oblanir ds déchets valorsableg ou do l'énergie.    

Les huiles usagèes doivent êle élininéca confannément au déceal n° 78-984 du 21 novembre 1979, moaifé, portent 
féglementallon de la récupération des huiles usagéas el ses 1exiss d'appicalan (orrôlé mrislériet du 29 janvier 
+88). Elos sont etcckéos dans des résorvoies étanches at dans de5 condllons da séparallon sats/alsentes, évlant 
oternnent les mélanges avec de l'eau ou fout aulro déchet Ron lieux où contaminb par des PGB, 

Les piles ol accumuislanre usagés doivent être éliminés confomnément aux dispositlons du décret 94-509 du 43 
Jullel 1884 el do l'arile 0 du décret n'o9-374 du 12 mal 1899, macié, retail à la mise sur la marché des pics et 
Bccumulateurs et à teur élininallon. 

Los huïles usagbos doivent êtie rontisos à des opéraleurs agréés fuinasaeurs où expliaris d'instatitions 
d'éfiminatiar). 

Ghapiire 5.2 Fonctionnement de la plate forme de ransil et de regroupement do déchots 

Aicie 5.2.1 Nature al origines des déchets réceplionnés : 

Ghigine des déchets : 

Les déchets suivants seront récepiionnés en conformité aveo lo Plan Régional d'Etimination dos Déchets Dangeraux 
{PREDD). 

Nature des déchets admissibles (ef. annexe 

Los déchels admissibles sur la can de 44 gort : 
= des bains issus des développements des flms photographiques, 
+ des déchets liquides d'imprnere, 
= des déchets saiidos de l'imprimerie et de la photographie tols qua des apparsis pholographlques jetables, da 

fins sagiologlques, des pois d'ençres, des plaques offcei, 
= des déchais d'équipement éleciriqua et électronique (DEEE) 
= des déchets mâticaux quides, 
+ dos dééchos d'acibités de soins à risques infectieux (DASRI) ol arviailée, 
= des pièces anatomiques. 

  

Sontinterdts sur le centre de fa : 
+ tee déchets vies salles, 
= loutdéchel présentant Fans au mains des enractérietiques suivantes : 

any



+ explosit, 
+ madloacif (au sans du décret n° 68-460 du 20 juin 1969), 
* puvérulont ren préaleblemenl condilonné on vus do prévent toulé dispersion dans Palraosphbte. 

Atici 5.2.2 -Stockago des déchets 

Les déchets, antiaposéo dans Fétablissenont avant sur évacuation, doent étre dans des conditions ne résentant 
pas de risquer do polllon pour les populallons avolsinantes et lanvironnement 
À cetelfet les ares de atockage des déchels seront étanches el aménagées pour la récupéralian des évenlucls 
fiquides épondue. 

‘Anticle 62.8 Adinisslon el cantrélo dos déciela 

Aucun déchol, homis los échantflons, reel reçu eur la fo sf n'a pas fek Fobjet d'une procédure d'admission 
préalable dans les conditions caprès 

— l'éxpicitant demande au producteur du déchal une fee didentifealon du déchel dangereux al los réeulats 
d'anaiyso nul esline éventusllement nécessaires pour juger des caractéristiques du déchet, ou la fiche 
d'infomelion relaliva aux subetances et préparalions dangaraussa montlornées à 'aricie R 51-10 du Code de 
FEndconnoment, 

— quand exploitant juge quil peut admet los déchofs dans son instalalion,  nofife alors par éca au producleur 
son accard pour 'admiselan en lui déivront un carfieat d'acceplafon préalable, 

  

— le déchaï dangereux ou contenant de l'amiante col embal, &lquelé conformément aux réglomantalions en 
Vigueut el esl accompagné d'un bordereau de ui nent sompii atin d'être admis sur le ile, confommémant à 
Fenèlé du 26 full 2006 modif ausvisé, 

Las déchets réreptionnés doivent fair objet d'un conisôls visuel systématique pour s'assurer da ia conformié avc 
1e bordereau da récepäon. 

Le contrôle quantfatf des 1écepiians et des expédilons dait co aftaolub par ur pont beculs agréé e! contrôlé au 
fire de la réglementation mélrologique. 

Une procédir d'ungenco dot aire el el faire Fabjot d'une consigne é'expaïiion écrite en ces d'idonllcalion do 
Uévhet non admisslies au sel de l'installation, Cetio cansfgne do prévol l'nfounaton du protuclaur du déchet, le 
relour immédiat du déchet vers le producteur ou l'oxpédilon vers un contre de Hatament autorpè, eLlinfarmelon Le 
l'nspeion usa inaallolons classdos. 
Article 6.2.1 Relus 

En cas de non présentation d'un das documents d'ifentifention, de au au de nen confonnité du déchel reçu avec le 
déchol annoncé, lo chargement est refusé, Dans ue vas, l'exploitant adresse dans les meilurs délais, 6 au plus lac 
12 heures après la refus, une cople de la nelcation moluée dur tefus da chargement au Prétel du déparement du 
êhe de MfransiUregroupement, au Préfel du département do producteur du dBchel, au praducieur au Géanleur du 
déchal el, s nécesselre, aux diférents Infermataires notés sur lo horeraau de sui. Le chacement refusé ae peut 
quitter l'stalelion qu'après garant do repsa par le producleur ou la détenteur, 

  

“oxnloliant consigne sur un document (ou sous forme éleckorique) un récapilulalt des dchels non admis dans 
neleltion et las faisons ch refus, Get liste 86! consullable par l'ispecilun deg inslallalions classées.    

Anlicle 5.2.5 Ares do récapllon — Stockage 

Les hañr da slockago disposan( chadtn d'une are do réceplon. Le sol de celle aire #sl élanche, At (ncombustbie), 
ésisle aux chocs el 061 conçu do façon à permoftra la fécupération des égoulures, eaux dà lavage, eaux 
d'extnellon d'incendie et les malièros ou déchoto répandus acokentelement, 

Los déchets ne pouvant Bfra antreposée pendant plus de vingl-quafie heurea aur l'aire de réceplion. 

Loë dévhols sont stackës dans des condllons prévenant loa risques da-polufion (olemment : prévention des 
envols, dus rutasétements, des Inilrelions dans la sol, dés odeurs). Lo sof de fatra do stackago est élache, A? 
Gncombustble) résiste aux chocs ot o8t conçu do façon à pommelle la récupération des égoutlures, éaux de lavège, 
aux d'inellon dincorde ot 166 malères au déchels répandus aocidontelemont 

  

Les rones cantenant des déchels combustibles de natures diférentes son! sectuisées de menlère à prévarir Les 
Elsquas 8 propagation d'un Incendia, Una allée d'uns largeur minimale de OÙ mêtr est laissé bre en parmaneree 
ont les déférontes zones do stockage, ainei qu'entro les zones da slockage el de Liegroupament et l'aka dé 
réception, 

se 

 



Un marquage au sal visite ct Indélébiie permet de distinguer les zones do caution des zones da stockage, de türegroupement otlalra de réceplan, 

Ancie 52.61 - Stockage des plos et acaumniaeurs usagés: 
Lutisafion do srcs plastiques, cartons, caisses on hole ect inforite pour a séceptlon, le stockage ct 1 regroupement des ples el accumulateurs wsagäs provenant de la collecte ds déchele d'équipements dlectriques ël 
électroniques (D3E). 

Anicle 62. 

  

- Stockage des déchals cyanurés 

Les déchets cyanurés son! ragroupés el stockés dan dos fois da 200 Hes entreposés dans uns armoire 
exclusivement déviés à ce typa do déchel el située dans le Haï 2; celle annoïrg esl formée à clé enr dehors das spératons do chargement at déchargement 
El oct équipée d'un bac do élontn item. 
Adticie 5.2.6.3 — Slockage des aérosols el dos déchels inflemmables 

La stockage les agrasol, des récipient sous pression el des éches Inarmaties as fai dans un cat dit local 
ATEX ». Ca lacai dispose de murs coupo feu de degré 2 houre (REÏ 120) et une vantilatlon en parie haute de 
taçon à empêcher louls accumulation de gaz et vapeurs inflamenabios. 

Le matériel lectique installé dans ce locat est conforme à la réglementation ATEX. 

Aie 824 » Transport 
Le lransport des déchols doit s'effactuer dans des condiltons propres à Ilraller les enwols. 

En parlculle, 1 es folt usage de bennes ouvertes, lee produits doivent être couvarts d'une hache ou d'un filet avant 
fe düpari de l'étabissement, 

Avant de chacgar au de late procéder au chargement de ouf vôhleule l'explalant s'assure que : 

te matériau canatilutf do in cuve ou benne es compatible avec le déchet devant être lanspoté, 

7 le Mie est apl au Lamspot du dé À cager ol notamment que sa hu dacque ao prévu à ct soft, 

= (e véniouis est propre et que las lraces du pébcüdent chargement onl 6 nelloyéas ou qu'olss ao présentent 
Bas Gincompaté, 

la chargement esl mécaniquement compallbls avec os résidus. 

Arlcle 62.5 - Moyens de transvasoment 

L'exploïtant s'assure présiablement de la compatibilité des moyens de transvasament, chagemen!, dééhargentent 
{pompe, foxitle, cherlot élévateur... avec les déchots. s'assure que là conlamalion des précédentes apérallons ne créée pas incompatbiité. d s'assure que las opéralions da déchargement, charframent, ransvasemenl ho dannôntpas leu à des écoulements et émissions da déchets ol no sonl pas à l'ergino da polution atmosphérique.    

Anicla 52.6 - Les euves 

Los cuves do stockaga ont uns effectalion précise et sont cialremanl Hentliées, L'expollant lent une chronique la 
plus précisn possible des déchets qui ont ét4 culreposés dans chaqua cuvo, 
Si poste, des moyens physiques préviennent ce arrours do monipulations. Les poinis de déchargement de 
produits incompatibles sont s4parée, 

Les euvas et canaleatlons sont protégées contre les agressions mécaniques nolammenl du fail dos véhiculo, 
L'emplacement des fèts el Amié à 3 hauteurs si les fûts sont palatisés 81 en bon éfat et à 2 hauleurs dans tour 199 
autees cas. Lu stabiila mécanique des alockages doi êlre assure. 

Les vannes de vidange des cuves sont infédeuros aux rélenlions ol cadenseuées on dehors des opératians de 
tansvasement. Avant loue opération de I‘ansvasomant, dépotage, remplissage, en cas d'ecctéenl ou dinckient, 15 
vannes d'soiemont dos exuloleos au miieë naturel sont fermées. Une conelgn o8t élabtiu à cet effet el comprend 
épaiement la véifation préaiabie que le volume sel eulfisent. 

  

za



Lo dép es conçu pour peamole Farcès fai aux dire récilents et br chculalon one es peace fs. 
L'industhol débarrasse ir dl sleckoge de tout comnant parcs ou fuyard dès aa détection, 
Ati 82, - Déralisaton 
L'étbissemont est mis en éint de dératiaton permanente, 
Les frclures des produis rafciles ou le cantrat passé avc uno ontipiise spécialisée en dérasalion sont 
malalemus àa disposilon de spoctour des Insletalons classées pendant uno durée d'un an. 
La démousticaion est feclu£e en tant que de besoin 
Aile 6.2.8 - Registre des déchos 
Lerplilant éfab ont À jour un rogisiéa où sont canslgnées Loutes ls quantlés de déchels entrent el sortant du 
site, conformément aux disposiione de lerrté du 7 juilel 2006 précié. Ce regie pers! de sure ia gastion d'u 
déchet entrant dens le insialions : dapuss Faire de réception jusquà aon expéifon. 
Le registe des déchets connu à minima les Informalons sulvantes : 

+. Réconion: 
= la date do réception des déchots, 
— lanomet l'adresse du détonteur dos déchels entrants, 

1e numre du ou 588 bordereau de subi des déchets sntants, 
18 numéro du cartical d'acceplalian préalable délivré par linstallton, 

— la salura el la quanfté de chaque déchel reçu (podio du déchet eslranl au regard de la nomenclature définie à 
d'aricla R 641-8 du Code de Ennironnomen), 

Je nom, lafress du transporeur des déchels ct lo cas échéanl, son numéro do récéplené confoimément à 
lice R 541.51 du Goule da FEnvironnement, É 
2. Gestion des déchels ans instalation : 

= fopérafon suble par les déchets dans Finstalalion (sado, descrplion éventuelle de l'opération avsc rélérence 
des cuves de slockago..),   

= la référence des lots de déchets corrospondants en cas de ti ellou de regroupement des déchels dans 
Finsleltion. 

8. Pxpédillon : 

= la date de l'expéditian dos déchôts ou des lols coraspondants, 

= lo nom ot fadrasse du destinataire (et numéro du cerfificat d'acceplalion prélablo déivré per linstatallon de 
doslralon), 

— le nnméro du ou des bardaropux da suivi des déchets sortants, 

= la nalure aie quantité de chaque déchol expédié { code du déchal entrant au sagard do la nomenclature définie 
à lancia R 641-B du Code de l'Envitonnemen, 

= Le nor, l'adresse du transporteur des déchets at le cas échéent, aon numéro de récépissé conformément à 
l'adicle R 661-51 du Gaga de l'Envirannement, 

= l'onéralon de laltemenl qui va êtra opéréa {Indication du codé de lopéraiton). 

Ga registre set lon à a dieposiion de Finspaction dos installalions classées. 

Aniclo 5.2.9 Déctaratian annuelle 

Une déciaralion annuolls sera transnise à l'napectour «las Inslalialons cies£ées selon Le modàle figurant à l'annexe 
2 da l'arcêté du 20 décembre 2006 relali à la déclaration annuelle à l'administration, pds en application das arcies 4 
LE du décret n° 2008-696 du 90 mal 2005 rolaf zu conrôle des ciruils de trallemient des déchet. 

uns



Chapilre 8 — Digposflions canvemant los déchots d'activilés do soins À risques ieclleux ot pièces anntomiques 
Aricie 5.3.1 — Durée de siochaga 
La durée entre la praduelon effecfive des déchets et leur incinécation au pré Ketement par déainfeclion ne doit pos excéder: 

© 72 heures lorsque la quantité da déchete d'actidiés de soins à risques lafeclleux et assidès produits sur un ne site est supérieure à 100 Kg par semaine, 
* 1 Jouts lorsque la quantilé de déchets U soins à risques Infccleux et assis produlla sur un mère site est Iféoura ou égete à 100 kg par semaine et susésieurs à G Kg pur mois. 
Adiole 53,2 - Stockage des déchets 

Le compnetage ou la réduction da volume des déchets d'acihilés de soins À ésques infectieux el ussiités par fout Rae technique 81 interdit. À esL également interdit de compacte les poches ou Locaux contenant des llquides biologiques, les récipients at débris da votre, 

  

Aticie 6.3.9 - Locaux 

Los locaux d8 stockage des déchets d'activiés de ais à risques infeclleux et assimilés dofvent répandre aux caractéristiques suivantes : 

is sont réservés à lentraposage des déchets ef pauvent senr, le eos échéant, à l'enteposage dos prod soullés ou contaminés. ne Inscrplion menlionnant eur usage asl apposdo de marlère apparante sur la porte. Leur surlsce eat adapléo & la quané de déchals et produits $ entrepoñer, 
= ls ne neuvent recovolr que des dèchele prhaiablement embulés, Les emballages nan autorisés pour ts lransport sur là vois publique au ftra de l'arraté de 5 décembre 1908 moulfé doivent tro placés dans des grande Téciplents pour vie, étanches et facilement lavables. 1 A distinction ento les emthallages contenant das déchets d'autliiés da soins 4 risques infectieux el assimilés et leo emballages contenant W'aulres typos da déchets doll être évdonte, 
= le sont mplantés, construits, anténagés et exploités dns des conditions offrant une sécurité optimale contre es : risques de dégradation ef de vol, ‘ — ils dobent être idontfiés comme à ne 

d'incendie, 
Hs sont corrcotement ventBés el éctairés ul permettent une protection des déhets contre les intempèries et a chaleur, 
NB sont unis do diapastifs appropriés pour prévanir la pénétration des animaux, 

= le soi ot los parols de cos Inca sont lavables, 
* fs sont dotés d'une amivée d'eau oi d'une évacualion des saux de lavage vers le réseau des eaux usèus dotée d'un dsposilf d'occiusion hydraulique confarmes aux notes en vigugur, Le tobinel de pHisago est pourvu d'un Sisconnéctour d'extrémité du typo HA normolant d'ompêcher es relours d'eau, 
= fl fontloljet d'un nofloyage réguler et chaque fois que cale es néosssalre. 

WueS paiculigra mu sans du réglement de séourté contre les risques 

  

Arte 8.3.4 - Pièces analormiquos 

Los plèces anatomiques préalzbleinent candiionnées sant antroposées à des tompéralues comprisos entra D et 5 G perdant hui jours ou congsiées et élrinées repldomont 
ea plènes anatomiques d'odcine animale et (ag plèces anstowiquas d'oñgina huaïne ne pouvoal étre enttoposéos. dans la même encainto figorifque ou de cangétetlon. 

Anicle 52,6 - Enceinte figoriique 

Les encelnles fgafquos ou de congélaïlon utlisées pout l'enteposage des plèces anelomiques doivent avo oxcluslvement réservées à ceï usago of identilées conte telles, L'acobr à ces encellas esl réservé aux porsonnes assurant 'entroposage ou Févacuallon des pièces anatomiques. 
Le groupe fgorique doit être siué à Fextériour du local un d'éviter una Glévañn de la lampéeature & Fintésieur du leaf d'eulreposagn, 

Chapitre 8,4 + Déchets produits pat 

  

blissement 
Les opérations de transport de déchals doivent respecter les dfsposifons du décret a° 08-679 du 30 juillet 1998 role au franspor par roule au négoce eau courtago de déchals. Le lle mise à jour des anspareurs usé par Fexplohen esl (ere à l disposition de linapecion des Installations Ciatséos, 

rn



  

Chaque let de déchets spéciaux sxpédié vers lodérleur doit être accompagné du hordereu de sui éfabil en 
applcalion de 'anrdlé du 28 fat 2005. 

“Tite  - Prévontion des nuisances sonores el des ibralions 

(Chapitre 6.1 - Disposillons générales 

ici 6.4.1 - Aménagemants 

L'instalafion es! consluie, équipée ot exploitée de façon qua son fonclionnement ne puisso être à l'ogino de bruls 
tenais par voie aérlenae où souterraine, de vibrutlons mécaniques susceptibles de compromel la santé au la 
sécu du voisinage ou de constuer una nuisance pour celle-ci. 

Les proscrpliana de Fartêlé mirstée du 23 jervic 1897 relat à Je mation des bris él dons Femironnomenl 
parles Islaltione relevant du re V— tie | du Goda de lEmiannement,uinsl que Les 1églesLechniques annexée 
À la ceuigire du 23 joel 1988 relie aux vibrations mécaniques émises dans environrement par Les allions 
cleeséos son applicables, 

Atlle 6.1.2 - Véhieutes ol engins 

Les véhicules de lamspon, les matériels do mangiention ol les engins de chanter utilisés à finérieur de 
établissament, el susceplibles de conslluer une gêne pour {8 voisinage. son! conformes à Ia céyleinantatlon 6n 
vigueur es engins de chante lobiont raponka aux disposons du écran 96-19 du 23 janvier 1985 al des exics 
ps pour san application. 
‘Artele 819- Appareils de commurication 

  

L'usngé do tout appareil de commurieaion par vain acaualique (sirénes, avensseurs, haut-pareurs …) gônants 
pour le voisinage st interdit sauf si Jeur emploi est excepllonnet el récré à la prévenon ou au signalement 
d'ixciients graves où d'accidents, 
Ghapilre 6.2 - Niveaux acoustiques 

‘Article 2,1 - Valeurs Linites d'émergence 
Ivoau de rit anibiant EXSIOAT dans 189 Zons: Emergance admissible 
émesgonce régementé (iduan£ 4 bril dc pourta périon de Jour pour a FAO ds mit 

établissement) tent do 7h à 2h, eaufaiont da 22h à 7h, cimsi que le 
_ Manches aLjours férié manches ot jours fé 

parut à 86 ANA) où Meur du gui à ne me _ saga} sn 

  

    
  

  

‘Article 62,2 - Niveaux nil de Lui 

Les nivaoux limites de bruil ne dalvenl pas dépasser en rite de propriélé de lélablissement les valeurs suivantes 
our ler diérentes pérdodes de la journée : 

  

  

    

pour Ia périoda de jour pour ta période 6 nuit 
lan de 7h À 22h, sauf dimanches et | allant da 22h à 71, alnsl que les 

Jours ténès dimenehes at jours fiès 

Point 80 8{A) 0 BL 
  

Por B er 45 F0) 

PotG 66 data 53 ant) 

  

  

  

          
Les émisslons sanores dues aux activités des insteliaions no doivent pas engendrer Lie Émorgance eupérieure aux 
valeurs ndmissiblas fées dens le fableau Rgurant à l'lcle 6.2.1, dans es zones à émergence réglementée. 

Les points À, 8 al © sont rapoités sur lo plan on annexe 

“Ti 7 - Inhastructuros afinstaiolions 

<Chapitro 7.1 Aogès et circulation clans l'établissement 
Article 7.14. A0GDS 
Utabiissement disporo de trois aceds pour leo vétilcules à moteur: 

as



— lonpourFacoës au Hall 2 et au parking du personnel, 
lun pour l'accès au qua do chargemontitéchargement du bal 1, 

—  lünpourFaccès direct au Hall À 
Les pursannes étrangères n'ont pas d'accès lbre aux instlalions. Lo 8le el ceint d'une clôture de manière À Interdir louts entrée non autorisée, 
Les aocès au sa sont fermés en dehors des heures de récaption des déchets à ler; ces heures de réception sont Indiquéos à rente de l'installation. 
Anti 71.2, Circulation 
Lexplolanl fe los régles do cleutaion applicables à l'itéisur de létabilssement. Les règles sont portées à la connaissance dar intéressés par uno signalisation adaptés ol uns inormalion epproprée, 
(Les voies dé circulation ol d'accés sont natamment définies, maintenues on constant étal de propreté ét dégagéns de loul abjel suscentble de génar le passage. Ces voles aonl eménngées pour que les engins dos Senices d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Un pemneau placé à proxiilé do l'entrée du site indique les diférenles Inslellafons et le plan de cheutalion à lintlieur do l'établissement, 
Ati 1.1.3 - Gardiennage des häfments 
Les bAlimonts d'explolation sont équipés d'atarnte anirintnasion. 
Le tesponsae de l'élebissemont prend (oules disposifons pour que lu-même où une paisonte déléguée {ediiquament compétente en mallèro da sücurié puisse êle alané ot intervenir capidement sur les feux an cas de déclonchomant dalaume, 
Auto 7.1.4 = Voie engla 
Una vole engin eat misintemue pro à fa ciruiation sur lo demi périmètre au moins du bafinent et parmel l'accès des. engins pompes des sapoure pompiers toul en garantissant le doni-tour. Celle vois disposo d'une lanjeur irinimals de S mètes, d'une forco norlante calculée pour un vébicuto de 180 Ko nawtons avec un sneémunn de 00 Ko pesdons par Sssleu, ceux.cl étant distants de 3,06 mêtos Ru minimum, ol d'une résistance au painçonnament le 0 Née sur una aurlaca mfaimalz de 6,20 n°. : : 

Shapitre 7.2 (nalattattons et bafimonts 
Asie 7.2.1 Batiment an locaux 
Les bAtments et locaux sont conçue 6t aménagés de fagon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie s'opposer À la propapalion d'un Invenio. 
Le so des bétiments de eloctage oo eférementconstué d'un revétomnt ant acide, 
Le slodkago on hautour des déchols se jai oujoure à une distance minimele de 1 emblro du plafond du bâtiment. 
La tolure des Lätiments abritant les instalhlions de tri et de transfert de déchets est rédisée ca éféments icombustinlee, Elle doit comporter au muins 2% do sa surface des dfüments pormellant, on cas dincendle, Févacualion ue fumées. 
Sont obgaloirementintégrées dans ce étmonts des cxuloires de fuméo af de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égole à 0,5% de la suriace lotale de la lolure, La commente manuelle des “exuiairaë de formée dei âlta lacllement necossible dapuis les Issues da secours. 
À lialériour des bälinents, les allées de cicutation sont meuénagéan et maintenues constamment dégayées pour fuclier lo clculation ef évacuation du parsonsol ainei que Fintervantion des secours en cas de elnlalre. 
Adlco 7.2.2 - Comportement al tenue a feu des Has 4 612 
Atica 7.2.2. — Local ATEX (Hall 2) 
Ce focal eal épécliquennt dédié au stockage des atrosots et des déchete liquides infamablas at combuslbles, 
Hrépond aux disposons aufvantos : 

les patois du loco sontintégratement cançliuées s'egglomärés de Iype REÏ 120, 
Los parois dépassent dun mètre on Lollure, 

7 M6 porte d'accès est disposée st la façade extérieure de 8 mètres, da fype & 90 el de largeur minimuin de 0.8 mètre, 
là Porte d'acos ds charlols esL E 120.0, dsl à dis étanche aux gaz et fumées pendant 2 heures {£120) e[ à fermeté sulomatique (C) asservie À1a détection Incendie, 

trs



les rack de stockage sont fixés aurlas mt du local sont retenus per des ancrages qui résistent durant out 
Là durée de l'ncendie an d'évter eur tfondrement, 

— (6 local ost en rétenlon lot aulencina avec un sol en peinte de diamant empêchant es guides Inflemmables 
de peser sous es pertes at de propager le feu dans le Hal 2; In capacité dela rétention es de 10 3. 

Aridls 7.2.2.2 He 1 
Le hall 1 esl consftué do : 
— bélon armé pour les soubassemente, 
= couverture métaïlque double prau (6 mer) pour ta tature, 
— porainge banchés de 20 cm sur 2,2 mètres cle hauteur el panneaux eendwichs sur le reste de la hauteur, ln 

hauteur des parpaings bänchôs est de 4,4 mètres pour la moi de la fagacis Est du Hell. 
+ Mur coupe-feu de degré 2 hones pour la façade Sud, 
Article 7.223 -Hal2 
Le hat 2 esl constitué de: 

béton arm sur80 en poucles soubassoments, 
 parpaings sur 20 em puis onsatures mélallques paurles mure extérieurs. 
panneaux Eandich 80 min sur pannes IE pour la tour, 

  

— bardaga métaligue IPE pourta charpente. 
Article 7.2.3 -installlions élecliques - miso à la error 
Los installations électiques doivent êtes conçues, réalisdos el entratanues conformément à la régiomentetion du 
travall el 16 matériel cantoums aux names ouropéennos el Hançaises qui lu sont applicables (norme NFC: 15107 
nolammen). 
La mise à la ler sst offeclués suivant les règles de lard et distinele da celle des Instalelone de protection conte la 
foudre. 

Aubcle 7.2.4 - Zonce à atmospière expionihte 

Lee dlepasifons de Farlcle 2 do arrêté ministériel du 91 mars 1900, pont réglamontalon ds instalslons 
dlochiqies des établissements réglementés au He dl la Fégsltion sur lg istelaions classé el suscaplbles do 
présentar des deques uexsioson, sont sppllctbles à l'ensemble des zones de risque d'aimosphère exploëlse de 
Fétahissement. Le plan des zones à 1sques d'éxplusion sët por à la cannaissence de Foiganlame chargé de là 
véricallon des Instaltions Gleciiques. 

  

Les matses métallgues conlonent eUou véhloulant des produls infammables ct explosibles subceplbles 
d'engendrer dos charges électras(atiues sont mises à ta lerre el selles par des Haisans équipotantieles. 

Article 7.2.8 - Proteetion conto la foudre 
Les Istaflations sur lesquelos uno agrossion par la foudre peut âur à l'oñgine évènements susceptblos de porter 
Rravement aliolnlo, dectement ou fndlrectement à la sécurité des inslalleiuns, à le sôcufé des pareonneë où à Fa 
auuté de l'nvionnanenl, sent protégées contre la foudre en appicallun de Farèlé ministériel du 15 janvier 2008. 
Les disposlils de proieciion sont la foudre s6nl conformes à la norme #rançaise C 47-100 ou à toufo norme on 
vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant ces garantiss de sécurité équivalentes. 

L'état des uisposiifs de proteclion conte ia foudre est vérié Lous les ing eus. Uno vérficalon és réalsée aprèe 
Havaux où après impacl do foudre doramageshle, comme le prévoit fancle 3 da lanêté mletélel susvisé. Après: 
chacune des vérficalons, l'explotanl adresse à Finspaction dos Installations claeséos une déclaration de confort 
signée par lui él éccompagnée de fonregislrement lamelriel du nombre d'mpacls Issu du dispositf de complage 

8 plus haut lnsi que de lindicsfion des dommages éventuels subis. 

Attots 7.2.6 intarcion do fouxe 
Hi oël inardi d'apponer du feu ov une source d'gnflon sous uns fome quelconque dans ls zones de dangers 
présenlant des fsques incendie ou d'explosion eau pour las Ilerentons eyent lei Fabjet dun permis 
S'nervanton spécllquo. 

Aricle 7.2.7 - Formalion du personnoi 
Outre fupllude au poste orcupé, los diférents opérateuts ef Intervenants eur ls cils, y comptis le personnel 
Intérimañra, reçalvont une fermellon sur 6e risquos Inhrents des inatalalions, la condule à fenir en cas d'incident ou 
accidant el, surla aisé en œuvre des moyans d'intervention. 

vs



Des mesures son prises pour vérifar le niveau do connsissance et asaurer son mellen. 

Aricie 7228 - Feavaux d'enlrolen et de maintenance 
“Tous les Hravaux d'extension, modifcalion ou maintenance dens les inatdlations ou à prodmié des zones à risque inflemmebls, explosibts st toxique sont réalisés sur la base d'un dossier pré£tsbl défetssant notamment leur nero, 
(es Hsquos présentés, a candifong de leur intégratlon au sel des inétafatians ou unilés on éxploielion el les 
disposons de conduia at da sunvllance à adopter. 
Les travabx fonl Fobjel dun permis déliré par une personne dûment habile el nommément désignée. 
Alicia 7.2.9 - Utlités destinéos à l'exploltation des Inctellaians 

L'exploitant gssure en permanence la foumiturs ou la disponibhilé dos wRlés qui permellont aux instalaBons do 
foüctionner dans leur domine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en 
sécurité ou à Farr8t d'urgence des installations. 

  

Ghapilra 7.4 - Prévontian des polulians aecidentaltes 
Anti 73.1 Organ/sañon de l'élablocement 
{Uno consigne éodte doi préciser leo vésicalons à oflctuer, en parculer pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchélté des disposiüfs de rétantion, préalablement à loule cemisa en sarvico après art d'oxpleialion, el plus 
généralement aussl souvent que le fuslfinront les condlians d'explollaton, 

   Les vérifications, lee 
tenu à la disposition de 

rations d'entretien et de vidango des rélantians doivent 8tca nolâas sur un raglatre apéclet 
peclin dos insfalallons classées.   

Are 7.32 - Rélentons. 

Toul stockage ke ou temporaire d'un Hyide suscoplhfe de oréer une païluion des eaux ou des sois el sasocié à 
une capacité de rétention dontie volume est au miolns égal à ia plus geendo des deux valeurs suivantes : 
» 100 % del capacité du plus grand résorvoir, 
+ 50% de la.capaltô das résonols aspociés, 
Pour las stockages de récpiants de capaaité unitaire Iféeurs où égalo à 260 Hs, la capacité do rélenlian est au 
moine égale à: 
+ dans le cas de liquides Inflammnbles, à l'exception des lubrifiants, 50 % do In epaclé (otaio des (ts, 
+ dans les autres ce, 20% de la capac lolalo des (le, 
= dns lous los cas, 000! minicnuin ou épalo à In capaclà lotte lorsque eolle-cl est inférieure à 800 1. 
Le capacié de rétention est élanche aux praduite au'eïle paurtait contoni, sista À faction physique et chinique des 
fuidas el peut être contrée à tout moment. H en est de mâmo pour son Bventuet slaposiil d'obluration qui eat 
mainlenu fermé en pennanence. 

Les copacllès de rétention ou les réseaux de collecle el do stackago des égouttures et offenls accldentels ne 
compañent aucun moyen de vidange par slupte gravité dans le césonu d'osainiesement ou le mleu nelurot. 

La concapiion de la capacité esl tels que laute fuile survomant eur un réservoir associé y aol récupérée, compla 
lent en particuier de Ie diféroncs de haateur ent {e bord da la capacité ele gamnel du tésorvoir. 

Ges capacilés de rétention doivent être consleuilas suivent las règles de ai, eu limitant natamment les surfaces 
suscoplibles d'être mouilées en cas de fuite, 

En cas de perle de canfioment d'uns substance dangarouse, l'exploitant Infoima sans délai a Male de Sète ot la 
soclélé gestionnaire du réseau d'eau patablo de la vie de Elo. 

Attclo 7.3.9 -Résorvoire 

Des disposiifs da mosura de niveau équipont las cuves de déchofe liquides, 

L'étenchéité du (ou dos) r6suvol{s) associé(s) À la rétention doit pouvoir êa cantrülée à tout mement 
Les matériaux utlisés doivent êlte adaptés aux produis utiles de manière, en pariculir, à évier loue rénalion 
pBfasile dangarouse. 

Les canaïisallons dokent êke inelaléos à labil des chocs ef donner louis garantie de 16sistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou élecirolliques. 1 aet on particulier inter d'interceler des tuyauteries Rexibles 
antrale réservoir et les robinels ou clapets d'arrèl, isolant ce réservair don appareils d'étisafion., 

sens



Anice 7.34 - Règles de gestion des sluckuges en rétention 

Los réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles no sont pas ossoclés à une mêmo réfantion. 

Le stockage des liquides imlammables, ainsi que des autres produite, loxiques, corroslfs où dangereux pour 
Pendsonnement, n'ast aulorisé sous lo niveau du sol que dans des réservohs inalallés on fosse maçonnés ou 
assimilés, el pour es liquides inammeblos dans la respecl des disposilions dt prégent atrèté, 

L'expiollent velle à ce que lee volumes potentiels de rètenlon sslent disponibles on pormanance. À cal efol, 
Févacualion das eux pluviales respecle Is disposiions du présont arôlé. 

Anicle 73.5 Quais de chorgemont at déchargement 

Les quais da chargement et déchargement sonl aménagés de manière à permettre une récupéralun tale des 
évonkuels écoulements ncckdenteis de produit survenant lors des opérallons de chargement et déchargement dos 
réservoks el contenants de déchets Hquides. 

role 7.8.8 Elimination des substancas qu préparations dangereuses 

L'élminafion des substances ou préparations dengereuses récupérés an eas d'accident eul prontaiement la fière 
déchols le plus apprapilée. En out éfal de cause, lour éventuel évacuation vers is milleu naturel s'exécute dans 
der conditions conformes au présenl arrêté. 

Chapitre 74 - Moyons d'intervention on css d'acokent el arganisalion das secours 

Article 7.4.1 - Diaposilions générales: 

L'établissement es! dolé de moyens adaptés aux daques à défondre et répartis sn fonclion de la localialion de cou 
di conformément à analyse des risques définie dans le présent chape au paragraphe généraltés. 

Un orareico annuel partant sur la nee en œuvre des moyens do Hutle contre l'iscandie ost réalisé an cofaboralion 
ovanles service d'incendio of do aacours. 

Aricis 7,4.2- Accasalbité au sito 

Le aie eal dessaivi eur au moins un Et, par uni vole-engin aux caractistiques suivante : 

— | dargeur miniaale do Ia vol: 8 mâtres, 

largeur minimale de la bande de roulemenl (bandes réservées au stationnement exclus) : 

* 3 mètres (si sans unique de cculalian), 

* 6 mèlos (si daube sens do cirébtalion ou vois an Imp2cac) 

— | teice parlanle suffisante pour un vébleute da 160 Kilo-newions avec un maximum do HO Kio-neulons par esslou, 
aux ol étant distants de 3,60 mètres au mrimum, 

— résistance au poinconiement : 80 rewtons/an” sur une surlace minimale de 0,20 m°, 

  

== rayon intérieur des tournante : Re1t mèlres minimum, 

SIR dans les virages de myon Ifériaur à 69 mètres {5 81 R élant exprimés on 

  

= surtargeur extérieure : 
mètros), 

= pente Infériquro à 45%, 

hauteur Ibra wutorisanl ie passage d'un véhicule de 3,50 mbtres de haulaur (pesage sous vobte), 

Les portaïs d'entrée dans la fe sont conçus el implantés afin do garanir en tout Lemps l'accès des englas de 
secoue. 

Auto 7.4.3- Moyens d'intorvention 
L'instaiaion est équipée de moycnz d'intervention appropriés aux disques nolamment : 

= dun moyen penneltant d'alerter les services dincondio at de accoure, 

= de plan de locaux faollant Ftervendon das sendces d'incendie al do socours avec une docoiplian den 
angers pour chaque local, 

vo



7 Se poteaux ncsndie de 400 mm ou de lout autre dsposif équivalent stués à moins de 100 mètres des rites do propiiélé de Félablssement el conformos aux diepocflons des normes NF 5 81-213 pour les snéeficalions fechaiques oL NF $ 62-200 pour les fèglos d'implantllon et uesurant un débi minimes de 76 3m pente au moins 2 heures, 
— d'exlcleurs postionnés dans les diférenls bâlimenis et adapiés ex fau à combatio, 
7 d'un extinctaur CO: 80 Kg sur rouos, 
— 982 Robinofs d'incendie Annés mis en placo dans chaque Wat (4 an lola) selon les regles APSAD, 
— 1 sb do détection de fumées avec report datame dans los buroaux el sut (éléphonle en dehors des haures d'ouvarture. 
es moyens dinlervontion son cuirectement entratonus el maintenus on ban état da mardis, lt font Fobjet de. Véffoalons périodiques {à minima une ols par an) dont le sui est consigné dans un tegisti Rguranl dans le rapport « Instéliaons class60s » prévue à lerile 2.4. 
Los moyens dinleivenon sont capables da fonclonner cficacement quels que soil la tornpéralure du dépôt et notamment en période de gel. 
Aticla 7.4.8 - Consigaos de cérurtts 
Sans préjudeo dos sposllons du code dutrevel, les modaïlés d'application dos dlspasitons du présant arrêté sont Stabllès, intégrées dans des procédures générales spécifiques obfou dans les procédures ëf inctruclons de laval, Lenues à jour el afichées dans les loux fréquontés parle porsonnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 
+ lierdelion d'apporor du feu aous una farme quelconque dans les paies do l'nflalaon qu, en raison des £araciéiellques metals ol quantintien des neuèros mises en œuvre, slockées, lion ou produiles, sont atceptbles d'éo & forlne d'un sintre pouvant avoir doe conséquences droclos ou Indrecloÿ Sur l'emitonnement, la séourié publique ou le maintien en sécu do Finetalalion, 
“les procédures d'ail d'urgence et da miss sn aévurté de l'installation (Aiecticls, réscaux dé Ruides), 
“les mesures À prendre en cas de (ulo ar un réciplont ou une cenalsaÿon confonant des subslancos damsreuses et nolammant ls condiions dévaeualun des déchots ot eaux soué0s en cas d'épandage accllontel, 
“les moyens d'oxinolion & ubiser on ae d'ineandie, 
+ là poutre d'alerte avao les muméros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secaurs, 
"la macédure précisent los condiians d'acuel des senices do sooours à Fentréc du silo sur un point de renconira défi préalabloment par le SUIS, 
+ la biocédure pammeltant, en cas do lle conte un incandie, d'isoler 1 se afin do prévents (ouf transfert de poliction vors lo milieu récepteur. 
Aticla 74.5 - Consignes générales d'intervention 
Pos consignes dcrites son élahies pour la mise en ouvre des weyens d'intervention, d'évacuallon du pérsonnel et l'appel das secours exéleurs auxquols Faxpioitant aura communiqué un exetapiaio, Le personnel es! enlainé à application de ces consignes. 

  

Une Eonsigns sl blabllo pour défiir les mesures à prendra en cs de dévaraoment accdenlet de produits Sangoreux paur fenvitonnament dans le ruisseau Le Rienlord ; celle consigne eel élsblle en cancetelion avec 19 gesliannele du caplage d'eau patnble d'isanka ; el prévoit nolammant son {afonnaïion sans délai dans Un (al <a de déversemont accirentei, 
  

Léfablssemont disposo d'un équipe d'intervention spéciaement farmés à la ute conlro los sques identifiés eur te ste el eu manfement des moyens d'intorvenlon. 
Les agents non affsctés exclusivement eux tâches d'intervention, dovront pouvoir quiter leur posta do Iaveïl à tou moinent on cas d'appai. 

Tire 8 Documents divers — Délais d'application 

ins



Chapitre 51 - Documents à transmettre à l'inspecteur des instaltations classées 
L'explolant transmeltre à linspecleur des Inslaiatons clessées avant 1e 1° avr de Famnéo en Gouts pour ce qu 
concerne les données de l'année précédente une déciaraton comportant es éléments d'information prévus à Fanicie 
629. 

“Titre - Ethéancler d'application da prescriptions 

La tableau cdessaus fécapita les travaux de aie en confonilà à alor ainai que es délais comsapondans 
      Préscriptions ie | 

15e on placo d'un mur coupe fou de douré 2 hourss eur Kicade Sud du all À} Neuf mots 1 
—Rugmentation qu débi d'eau d'emetion & hauleur de 75 mA par heurté 

    
           

‘Tire 40.— Application de l'atêlé préfectarat 

Chapitre 40.1 — Information du publi, 
En vus de Formation des fous : 

une copie du prénan arôté est déposée auprès dela man di GIGEAN el pourra y be conauilée, 
= un extrait da cet enêlé érumérant notamment ls prosciplons auxquelles Finélalafon esl soumise st alfché 

Bendenl une durée minum dun os dans cale els, 

  

Co même oral doit tro affchô en permanence de façon vislle dans Féleblisement parles soins du bénéñctaire. 

Un avis au publ est inséré par les soins ue M. le Préfet et aux frais de loxploliant dens deux Journaux focaux ou 
régionaux sé dans loutlo département. 

Chapitre 16.2. Exégution de Partêté 
Lo Secrélaire Général da la Préfecture de l'Héraui, 
Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement ot au Logement. Langusdos -Roussiton, 
le mere de GIGEAN, 

sont chagñs, chacun en de qui lé cançorne, de loxécuiton du présent erêlé, dont uné cople conforme teur est 
notifés administraëvement atnsi qu'au pétifonnaira. 

Meaiiocte 2 4 OCT. 2011 
LE PRERET 

    

Patrice LATRON 

1»





     
Buriété REMONDIS à GIGEAN 

Arrêté préfectoral n°2011-1- 2258 du 21 vctobre 2011 
Annoxe I 

Liste des déchets admissibles sur Ie eentre de transit et de regroupement de GIGEAN





  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

020608 Déchets agrochimiques contanant dos substances dangereuses 

COTE Act sutuque at act sutreue 

080102 Acte chontyééque 

COLE Act favahyaue 

gsoroe" Acide phoephorique et act phosphoreux 

ges 05" Act nique ul nee aiteux 

06 at 99 Jautes soitss 

CUT Iéioxyéo S'ammantura 

CLIS Hydiowyds do voulu el hydtonyde de pataselaen 

0Goz0s* aus bases 

does ste Sais safidos et saiulfous conténal des oyanurés ‘ 

0605 49° Sete solides at solitons contenant des métaux lourds 

080314 Sais soldes étaaliione actes que enux vists aux rubriques D DA 41 81 06 03 13. 

ose Oxytss métalliques eoramant des métaux lourds 

2803 16 Onyéos métalliques auliee quo cpu vis La uibique O6 03 18 

css éco té ue 
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